Dossier R 3584

Le 16 mars 2005

La Régie de l’énergie du Québec

Me V Dubois secrétaire

Place de la bourse

Montréal

Je vous présente par la présente la demande de remboursement des honoraires pour la participation de la CORPIQ comme intervenant dans cette requête 3584 du distributeur d’électricité.

Dans cette cause sur le plan global en efficacité énergétique d’Hydro-Québec nous avons maintenu nos frais au minimum suivant les normes de la Régie. Ainsi nous avons pu  économisé en ne requérant pas le service d’un procureur , en utilisant les questions et réponses des autres intervenants, nous avons déposé nos recommandations et commentaires par écrit pour économiser le temps d’audiences et le temps de préparer un argumentaire verbal. Nous avons utilisé que quelques heures pour notre présentation par le président de la CORPIQ M L Courtemanche et de l’analyste M J-P Thivierge.

La participation de M Courtemanche a été faite bénévolement  cependant comme les règles de la Régie ont précisé que je ne pouvais être représentant de la CORPIQ n’étant pas un officiel de cet organisme, le président de la CORPIQ a dû se déplacer de son lieu de résidence au Saguenay pour venir témoigner devant la Régie dans ce dossier. Alors, nous devons charger les frais supplémentaires occasionnés par cette présentation, soit le déplacement et les frais de séjour d’une nuit à Montréal. Le temps requis par  M Courtemanche pour ce témoignage et sa préparation n’est donc pas chargé.

Alors, cette facture d’honoraires professionnels pour le temps couvre essentiellement la participation aux 25 heures d’audiences de cette cause ainsi que les heures de lecture, d’analyse, de préparation et de présentation faite par M Jean-Paul Thivierge ayant un mandat d’analyste pour la CORPIQ.  Espérant que 

Espérant ces observations complètes à votre satisfaction et ainsi que notre participation sera reconnu utile et pertinente  pour aider la Régie à décider dans cette cause. 

Merci de votre collaboration.

Jean-Paul Thivierge

Analyste

Sous mandat de la CORPIQ

Ps ; Je demande que cette facture soit faite au nom du CERQ 

et postée au 926 Foucault St Bruno J3V 4W8
en complémentaire à souligner que ;

le président de la CORPIQ dans son témoignage du 23 février a répondu à une question qui se pose régulièrement aux débats sur les investissements

en amélioration de l’enveloppe thermique et de mesures d’E É faites pour les locataires par les propriétaires dans les immeubles à logements;

un propriétaire qui a reçu une subvention ou une contribution d’un tiers pour améliorer un logement loué

ne peut utiliser ou ajouter cette partie à ses dépenses pour ces améliorations locatives et pour se justifier d’augmenter le loyer de ses locataires.
